
Autorisation d’exercer délivrée par le CNAPS N°AUT-073-2122-11-10-20230358462

Cette autorisation ne confère aucun caractère officiel à l'entreprise ou aux personnes bénéficiaires et n'engage en aucune manière la responsabilité des pouvoirs publics.

(Art L612-14 du code de sécurité intérieure)


